
 
 

 
 

 
 
 

CDPQ  

1000, place Jean-Paul-Riopelle 

Montréal (Québec)  H2Z 2B3  

 

Le 15 avril 2024 
 

 
PAR COURRIEL 
 

 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information reçue par courriel le 15 mars 2024 et pour 

laquelle nous vous avons transmis un accusé de réception le 18 mars 2024. Votre demande est ainsi 
libellée : 

 
« Par la présente, en vertu de la Loi sur l’accès, j’aimerais obtenir a) les frais de transport 
et b) les frais d’hébergement et de repas payés par la Caisse pour chacune des années 

calendaires 2021, 2022 et 2023, et ce pour les groupes suivants : 

1. Dépenses effectuées par des employés rattachés aux bureaux de la CDPQ situés au 

Québec 

2. Dépenses effectuées par des employés rattachés à chacun des bureaux de la CDPQ 
situés à l’extérieur du Québec : 

a. Shanghai 
b. New York 

c. Singapour 
d. Mexico 
e. Sao Paulo 

f. Paris 
g. Delhi 

h. Sydney » 
 
En réponse à votre demande d’accès, vous trouverez en annexe un tableau présentant les frais de 

transport, d’hébergement et de repas payés par la CDPQ pour les bureaux et les années visées. Veuillez 
noter que les informations demandées pour le bureau de Sao Paolo n’étaient pas intégrées dans nos 

systèmes en 2021. 
 

En terminant, pour votre information, nous vous faisons part de la teneur de l’article 135 de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c.A-
2.1) :  

 
« 135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels 
peut demander à la Commission de réviser cette décision.  
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Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 ou 
sur les frais exigibles.  
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou de 
l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une demande. 
La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai. »  

 
Veuillez agréer,  mes salutations distinguées.  

 
 

 
 
 

Claude Mikhail  
Directeur, Droit administratif et  

Responsable de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 
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ANNEXE 
 
Frais de transport, d’hébergement et de repas 
 
 
 
 

 2021 2022 2023 

 Transport 
Hébergement 

et repas 
Total Transport 

Hébergement 
et repas 

Total Transport 
Hébergement 

et repas 
Total 

Québec 386 364 $ 164 635 $ 550 999 $ 2 136 174 $ 1 055 146 $ 3 191 320 $ 4 698 121 $ 2 116 631 $ 6 814 753 $ 

Shanghai 35 401 $ 23 945 $ 59 345 $ 52 278 $ 60 773 $ 113 051 $ 56 837 $ 27 292 $ 84 129 $ 

New York 55 213 $ 32 352 $ 87 565 $ 216 793 $ 119 258 $ 336 051 $ 337 008 $ 126 608 $ 463 616 $ 

Singapour 98 130 $ 60 524 $ 158 653 $ 680 075 $ 236 111 $ 916 186 $ 1 635 314 $ 407 032 $ 2 042 346 $ 

Mexico 17 833 $ 6 971 $ 24 804 $ 130 489 $ 28 767 $ 159 256 $ 227 240 $ 36 565 $ 263 805 $ 

Sao Paulo Non disponible - 240 140 $ 49 668 $ 289 808 $ 213 968 $ 55 202 $ 269 170 $ 

Paris 28 817 $ 34 246 $ 63 063 $ 369 653 $ 123 915 $ 493 568 $ 424 226 $ 118 648 $ 542 874 $ 

Delhi 84 416 $ 12 852 $ 97 268 $ 291 895 $ 75 272 $ 367 167 $ 201 217 $ 48 154 $ 249 371 $ 

Sydney 67 140 $ 9 712 $ 76 853 $ 157 370 $ 53 601 $ 210 971 $ 387 008 $ 59 560 $ 446 568 $ 

Total 773 315 $ 345 237 $ 1 118 551 $ 4 274 866 $ 1 802 512 $ 6 077 378 $ 8 180 940 $ 2 995 692 $ 11 176 632 $ 

 


